
Captage, stockage et utilisation du carbone © Annales des Mines

72      

Le stockage du carbone  
dans les sols
CHENU Claire
UMR Ecosys, Université Paris-Saclay, INRAE, AgroParisTech

CHOTTE Jean-Luc
UMR Eco&Sols, IRD, CIRAD, INRAE, Université de Montpellier, SupAgro Montpellier

Et LUU Paul
Secrétariat Exécutif de l’Initiative internationale « 4 pour 1000 »

Les sols du monde représentent un très important stock de carbone, environ 2 400 Gt de carbone, sous 
forme de matières organiques. Une perte, même faible, de ces stocks aurait des conséquences désastreuses 
pour le climat, alors qu’une petite augmentation de ceux-ci pourrait contribuer à atténuer le changement 
climatique. Cet article présente les caractéristiques de ce stockage, les pratiques et usages des sols 
qui peuvent être mobilisés pour protéger les stocks de carbone des sols existants et les augmenter, leur 
performance, ainsi que les nombreux bénéfices associés en termes de fertilité des sols et donc de sécurité 
alimentaire, d’adaptation au changement climatique et de services écosystémiques. Mais aussi les barrières 
à l’implémentation de la technologie considérée et les risques associés. Même si le stockage du carbone 
dans les sols est une technologie d’émissions négatives à bas coût, largement promue par l’Initiative 
internationale « 4 pour 1000 », des mesures incitatives sont nécessaires pour permettre d’accroître sa mise 
en œuvre.

Le rapport spécial du GIEC sur le changement clima-
tique et les terres émergées (2018) a mis en avant 

les technologies d’émissions négatives, en particulier 
le stockage du carbone dans les sols. En effet, les 
sols à l’échelle mondiale contiennent trois fois plus de 
carbone qu’il n’y en a dans l’atmosphère (2 400 Gt de 
carbone dans les sols contre 860 Gt dans l’atmosphère 
(Jobbagy and Jackson, 2000), auxquels il faut ajouter 
les 1 760 Gt de carbone présents dans les pergéli-
sols (Tarnocai et al., 2009)). Une perte, même faible, 
des stocks de carbone des sols à l’échelle mondiale 
aurait des conséquences désastreuses pour le climat, 
alors qu’une petite augmentation de ces mêmes stocks 
pourrait contribuer à limiter, voire à atténuer le change-
ment climatique. C’est le point de départ de l’Initiative  
« 4 pour 1000 : les sols pour la sécurité alimentaire et 
le climat » (www.4p1000.org). Son titre « 4 pour 1000 » 
tient au fait qu’une augmentation annuelle de 0,4 % 
(4 pour mille) des stocks de carbone organique des sols 
à l’échelle mondiale compenserait le flux de carbone 
vers l’atmosphère dû aux combustibles fossiles qui est 
de 9,4 Gt carbone/an (soit l’équivalent de 35,5 GtCO2/an) 
(Balesdent and Arrouays, 1999). Le potentiel de stoc-
kage du carbone dans les sols est donc très important ; 
il est associé à de nombreux co-bénéfices et peut être 
mis en œuvre à bas coût par comparaison à d’autres 
technologies. Nous présentons dans cet article les  
caractéristiques de ce stockage, les pratiques et 

usages des sols mobilisés, leur performance, ainsi que 
les limites et risques associés et les instruments dont 
on dispose actuellement pour promouvoir ce stockage, 
en accordant une attention particulière à l’Initiative  
« 4 pour 1000 ».

Des stocks de carbone  
en perpétuel renouvellement
Les matières organiques des sols sont constituées d’un 
ensemble varié de composés organiques. Les végétaux 
(chutes de feuilles, résidus de culture, racines mortes) 
et les exsudats racinaires sont les sources principales 
alimentant le réservoir organique des sols. Ces apports 
sont incorporés au sol, puis utilisés par les organismes 
vivants qui y vivent (faune, micro-organismes) comme 
source de matière et d’énergie. Ils fragmentent, biodé-
gradent et minéralisent les matières organiques, qui 
sont donc un continuum de fragments organiques et de 
molécules d’origine végétale, animale ou microbienne, 
en cours de décomposition. Le carbone, le principal 
constituant des matières organiques du sol, est miné-
ralisé sous forme de CO2. La vitesse de décompo sition 
des matières organiques dépend de leur composition 
chimique, de l’abondance et de la nature des orga-
nismes décomposeurs, des conditions environnemen-
tales (température, disponibilité de l’eau et de l’air, 
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pH…) et de la protection offerte par les constituants 
minéraux du sol au regard de cette décomposition 
(adsorption de composés organiques sur les minéraux 
du sol, piégeage dans des microsites inaccessibles aux 
micro-organismes décomposeurs).

Le temps de résidence du carbone dans un sol donné 
est très variable. Il varie de quelques heures à plusieurs 
millénaires, avec une durée moyenne de quelques  
décennies. Le stock de carbone organique d’un sol 
dépend à la fois des entrées de biomasse dans le sol 
et des sorties par minéralisation. Dans certaines situa-
tions, des quantités importantes de carbone peuvent 
également être perdues du fait de l’érosion du sol. La 
variabilité des climats, des écosystèmes, des types 
de sol, des modes d’occupation et de gestion des 
sols explique la grande variabilité des stocks de car-
bone organique présents dans les sols (voir la Figure 1  
ci-dessus). Deux priorités se dégagent donc : 1) pré-
server, et donc éviter la diminution des stocks de 
carbone existants, dans les zones où ils sont élevés 
(hautes latitudes, forêts tropicales), mais également 
dans les zones où ils sont plus faibles mais qui repré-
sentent de grandes superficies à l’échelle mondiale 
comme les zones arides (Hanan et al., 2021), et  

2) augmenter les stocks de carbone là où ils sont faibles 
(les sols cultivés).

Certains usages ou modes de gestion des terres per-
mettent un meilleur stockage du carbone par rapport aux 
pratiques usuelles (voir la Figure 2 ci-dessous), parce 
qu’ils permettent une augmentation des entrées de bio-
masse ou une diminution des pertes en carbone. Ce stoc-
kage additionnel est lent et borné, car un nouvel équilibre 
est atteint en l’espace de plusieurs décennies et sa va-
leur dépendra de la pratique mise en œuvre. Il est aussi  
réversible si la pratique stockante est abandonnée. La 
cinétique de déstockage est rapide, et l’amplitude forte 
lors d’un changement d’usage comme une déforesta-
tion ou un retournement de prairies permanentes : la 
priorité est assurément de protéger les stocks exis-
tants de carbone dans les sols (voir la Figure 2). Le 
potentiel de stockage de carbone additionnel d’un sol 
correspond au gain maximal atteignable de carbone 
stocké par rapport à une pratique de référence, après 
une durée déterminée et pour un usage et un mode de 
gestion déterminés. Il dépend par ailleurs du climat et 
du type de sol (Chenu et al., 2019). On réserve le terme 
de « séquestration » aux situations où un stockage  
de carbone est associé à un piégeage net de CO2 de 
l’atmosphère (Chenu et al., 2019).

Quels usages et pratiques pour 
préserver et augmenter les stocks  
de carbone des sols ?
Les usages des sols sont caractérisés par des stocks 
de carbone très contrastés : les prairies permanentes et 
les forêts affichant des stocks plus importants que les 
sols cultivés (par exemple, en France métropolitaine, 
de l’ordre de 80 tonnes de carbone/ha sont stockées 
sous les prairies permanentes ou des forêts, contre 
50 tonnes de carbone/ha stockées dans des sols sous 
cultures annuelles ou 35 tonnes de carbone/ha sous 

Figure 2 : Trajectoires possibles d’évolution du stock de carbone 
des sols ‒ Figure réalisée par Claire Chenu.

Figure 1 : Carte des stocks de carbone des sols du monde (tC/ha sur 30 cm de profondeur) ‒ Source : FAO, Global Soil Partnership, 2017.
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des vignobles). Il est donc essentiel de réduire la défo-
restation et le retournement des prairies permanentes. 
Les zones humides et sols de tourbières sont caractéri-
sés par des stocks très élevés (> 100 t de carbone/ha) ; 
éviter le drainage des tourbières et des zones humides 
est donc crucial.

Une autre option est de mettre en œuvre des pratiques 
agricoles ou forestières qui augmentent les entrées de 
carbone dans les sols, telles que les cultures intermé-
diaires, les plantes de couverture ou l’agroforesterie, ou 
de diminuer les sorties de carbone du sol en faisant 
appel à l’agroforesterie ou à l’agriculture de conserva-
tion des sols. En contexte forestier, la restitution (natu-
relle) des « rémanents » est une pratique stockante par 
rapport à leur exportation pour une valorisation éner-
gétique, tandis qu’en contexte urbain, la végétalisa-
tion des sols urbains, naturels ou reconstitués, permet 
d’augmenter les stocks de carbone des sols.

Figure 3 : Volants d’action mobilisables pour augmenter les 
stocks de carbone des sols en agriculture : 1) augmenter la pho-
tosynthèse réalisée par unité de surface (cultures intermédiaires,  
enherbement des vignes et vergers, plantes de couverture, agro-
foresterie, prairies temporaires), 2) réduire les feux, 3) augmenter 
la restitution de résidus de culture, 4) apports d’effluents d’élevage 
et de produits résiduaires organiques, 5) remplacer la fauche par 
la pâture, 6) réduire les pertes de carbone par érosion (agriculture 
de conservation, agroforesterie, pratiques et aménagements anti 
érosifs), et 7) réduire les pertes par minéralisation (réduction du 
travail du sol). Adaptée de CHENU et al. (2019).

Il est aujourd’hui établi que les stratégies les plus 
efficaces sont celles qui consistent à augmenter les 
entrées de carbone dans les sols (Fujisaki et al., 2018). 
L’efficacité de ces différentes options et pratiques est 
contrastée et dépend, en outre, du contexte pédocli-
matique. En Afrique de l’Ouest subaride, les sols à 
texture grossière sont caractérisés par des stocks de 
carbone faibles, mais variables selon l’usage fait des 
sols et la gestion des apports organiques. Malou et al. 
(2021) montrent que les stocks de carbone organique 
sont significativement plus élevés dans les sols des 
parcelles proches des habitations, lesquels reçoivent 
de plus grandes quantités d’intrants organiques, que 
dans ceux des parcelles plus éloignées du village (les 
champs extérieurs).

Si de très nombreuses références sont aujourd’hui 
disponibles sur l’effet de certaines pratiques agri-

coles ou de l’usage fait des sols, peu d’études ont été 
réalisées dans le but d’estimer le potentiel technique 
du stockage de carbone à l’échelle de territoires natio-
naux (Rodrigues et al., 2021). À l’échelle de la France 
métropolitaine, Pellerin et al. (2019) ont réalisé une  
estimation du potentiel technique du stockage addi-
tionnel de carbone dans les sols agricoles et montré 
que la mise en place combinée de cultures intermé-
diaires, de l’agroforesterie, de l’allongement de la  
durée des prairies temporaires, de l’extensification  
modérée des prairies permanentes et d’autres pra-
tiques permettrait un stockage additionnel au bout de 
30 ans de 8,34 millions de tonnes de carbone/an, soit 
31 millions de tonnes de CO2 eq, ce qui correspond à 7 % 
des émissions nationales de gaz à effet de serre et à 
41 % des émissions agricoles françaises. Ce stockage 
additionnel n’est pas négligeable. À l’échelle mondiale, 
plusieurs estimations ont été réalisées, mais elles 
souffrent bien sûr d’une plus grande incertitude. Des 
valeurs de stockage additionnel de 0,6 à 1,8 Gt de car-
bone/an ont été avancées (Fuss et al., 2018 ; Zomer et 
al., 2017), qu’il faut comparer au flux annuel de 5,1 Gt de 
carbone transitant de notre planète vers son atmosphère  
(Friedlingstein et al., 2020). Comme à l’échelle 
nationale, le stockage de carbone ne permet pas de 
compenser les émissions totales de gaz à effet de 
serre, mais il peut en atténuer une fraction significative.

Un stockage de carbone qui apporte 
de nombreux co-bénéfices
Les matières organiques des sols assurent de nom-
breuses fonctions, qui sont autant de bénéfices asso-
ciés à un stockage : elles retiennent l’eau et les élé-
ments minéraux, agrègent les particules du sol et sont la 
ressource trophique des organismes vivant dans le sol ; 
leur minéralisation, quant à elle, libère des éléments 
nutritifs, principalement de l’azote, du phosphore et du 
souffre. Elles contribuent ainsi à la fertilité chimique des 
sols, mais aussi à la biodiversité de ceux-ci, au recy-
clage des éléments, à la régulation du cycle de l’eau et 
à la prévention de l’érosion. Stocker du carbone dans 
les sols apporte donc de nombreux co-bénéfices.

Limites et risques associés au 
stockage du carbone dans les sols
Augmenter les entrées de carbone dans les sols est 
le principal volant d’action pour accroître les stocks 
de carbone. La possibilité de produire et de restituer 
plus de biomasse est limitée par la faible disponibilité 
de l’eau ou des nutriments dans un certain nombre de 
contextes climatiques, pédologiques et économiques 
(Naudin et al., 2011). Des usages de la biomasse 
peuvent être en concurrence avec le retour de celle-
ci dans le sol, tels que le pacage des champs par le 
bétail après récolte ou l’utilisation des bouses de 
vache comme combustible domestique. En Europe, 
des tensions apparaissent entre les différentes valori-
sations possibles de la biomasse, notamment avec le 
développement de la méthanisation. Les barrières ne 
sont pas que biophysiques : les pratiques stockantes  
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s’accompagnent généralement d’un coût additionnel 
non nul (par exemple, l’achat de semences, de fioul 
pour le semis de cultures intermédiaires…). Ainsi, si 
le potentiel technique du stockage de carbone dans 
les sols de la France métropolitaine est de 8,34 Mt de 
carbone/an, il n’est que de 4 Mt de carbone/an si l’on  
se base sur un coût maximal de 50 € la tonne de CO2 eq 
évitée et de 0,7 MtC/an pour un coût nul (voir la Figure 4 
ci-dessus) (Bamière et al., 2021). Enfin, une insuffisante 
maîtrise technique des agriculteurs, leur faible capaci-
té à prendre des risques, l’absence de conseils agri-
coles adéquats, un fermage reposant sur des contrats 
courts, voire même certaines préférences culturelles  
limitent également la mise en œuvre des pratiques stoc-
kantes sur le terrain (Demenois et al., 2020). Au-delà du  
potentiel technique du stockage de carbone, il est donc 
nécessaire de déterminer un potentiel économique et 
un potentiel atteignable ou tout du moins réaliste qui 
intègre les choix des acteurs de terrain.

Une approche intégrée et multicritères doit prévaloir, 
telle celle portée par l’Initiative « 4 pour 1000 » (https://
www.4p1000.org/sites/default/files/francais/doc_2_
criteria_and_indicators_vf.pdf). En effet, au-delà du 
stockage du carbone, c’est un bilan des gaz à effet de 
serre de l’itinéraire technique de ce stockage qui doit 
être réalisé, prenant en compte les émissions amont 
(l’achat de fertilisants minéraux, par exemple) et aval 
(les pertes d’azote), ainsi que les émissions au champ. 
Ainsi, certaines pratiques et conditions pédoclimatiques 
peuvent générer des émissions additionnelles de N2O, 
lesquelles peuvent diminuer l’effet d’atténuation des 
émissions de gaz à effet de serre d’une pratique visant 
au stockage du carbone dans les sols (Guenet et al., 
2021).

Comment favoriser le stockage  
du carbone dans les sols ?  
L’Initiative « 4 pour 1000 »
Atténuer les émissions de gaz à effet de serre fait l’objet 
de politiques aux échelles internationale (par exemple, 
les Accords de Paris signés en 2015), européenne (la loi 
Climat) et nationale (Stratégie nationale bas carbone de 
2015). Bien que les nations intègrent de plus en plus les 
sols et le carbone qu’ils contiennent dans leurs contri-
butions nationales déterminées (Wiese et al., 2021), les 
politiques aux différentes échelles précitées intègrent 
peu d’objectifs quantitatifs relatifs au carbone des sols. 
En France, la Stratégie nationale bas carbone 2 (2020) 
vise un doublement du stockage du carbone dans les 
sols et de la biomasse à l’horizon 2050.

L’Initiative « 4 pour 1000 : les sols pour la sécurité  
alimentaire et le climat », lancée par la France en 2015 
à l’occasion de la COP21, a fait monter les sols et le 
stockage du carbone dans ces derniers sur la scène 
politique climatique. Cette Initiative promeut la pré-
servation et l’augmentation des stocks de carbone 
des sols afin de contribuer : 1) à une atténuation du 
changement climatique, 2) à une meilleure adapta-
tion des agroécosystèmes au changement climatique 
liée au rôle joué par les matières organiques des sols 
dans le cycle de l’eau et la lutte contre l’érosion, et  
3) à la sécurité alimentaire, du fait du rôle de ces mêmes 
matières organiques dans la fertilité des sols.

L’Initiative vise à fédérer tous les acteurs volontaires 
du public et du privé (États, collectivités, entreprises, 
organisations professionnelles de producteurs, ONG, 
établissements de recherche et d’enseignement, …) et 
à les inciter à s’engager dans une transition agroécolo-
gique vers une agriculture productive, hautement rési-

Figure 4 : Contribution des pratiques agricoles au stockage de carbone additionnel déterminée pour la France métropolitaine selon le coût 
de la tonne de CO2 évitée (PELLERIN et al., 2019 ; BAMIÈRE et al., 2021).
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liente, fondée sur une gestion adaptée des terres et des 
sols, créatrice d’emplois et de revenus et, par là-même, 
porteuse de développement durable.

Comme nous l’avons précisé en introduction, un taux 
annuel de croissance de 0,4 % (ou 4 ‰) des stocks 
de carbone dans les premiers 30 à 40 cm du sol  
réduirait de manière significative dans l’atmosphère 
la concentration de CO2 liée aux activités humaines  
(Soussana et al., 2019). Ce taux de croissance n’est pas 
une cible normative pour les pays et autres partenaires, 
mais vise à illustrer l’importance du carbone des sols  
(Rumpel et al., 2020). L’Initiative affirme sans ambi- 
guïté que le stockage du carbone dans les sols ne peut 
en aucun cas se substituer aux nécessaires efforts  
de réduction des émissions de gaz à effet de serre d’ori-
gine anthropique, une réduction qui demeure la priorité 
de la lutte contre le changement climatique (Rumpel et 
al., 2020).

L’Initiative compte aujourd’hui plus de 670 membres 
représentant une grande diversité. Concrètement, elle 
mène des actions de sensibilisation auprès d’acteurs 
très divers et s’implique dans le débat public portant 
sur les questions d’agriculture et de climat. Le comité 
scientifique et technique international de l’Initiative a 
défini un ensemble de critères et d’indicateurs de réfé-
rence auquel un projet estampillé « 4 pour 1000 » doit 
souscrire. Pour s’en assurer, il réalise des évaluations 
formatives des projets sur la base de ces critères. Il est 
à noter qu’au premier rang de ceux-ci figurent des cri-
tères « de sauvegarde » permettant de s’assurer que 
des actions entreprises pour augmenter les stocks de 
carbone des sols ne porteront pas atteinte aux droits 
de l’homme et n’affecteront pas négativement les droits 
fonciers et la diminution de la pauvreté́. L’Initiative  
« 4 pour 1000 » a défini des priorités de recherche 
qu’elles diffusent auprès des financeurs de la recherche 
et mène ses propres études, comme l’analyse de la 
manière dont les contributions nationales déterminées 
(NDCs) prennent en compte les sols et le carbone qu’ils 
contiennent (Wiese et al., 2021).

Conclusion
Dans la course pour l’atteinte de la neutralité carbone 
globale, la priorité reste la réduction des émissions  
de GES. Il est cependant également nécessaire de 
renforcer le rôle des sols dans l’éventail des solutions 
mobilisables pour le climat, la sécurité alimentaire, la 
lutte contre la perte de biodiversité et la dégradation 
des terres. Les sols se trouvent en effet au carrefour 
de nombreux enjeux locaux et globaux, alors qu’ils sont 
menacés et dégradés. En appui de cette ambition, il est 
indispensable de mettre en place des mesures incita-
tives pour soutenir, sur le long terme, la transition des 
systèmes agricoles sur la voie d’une valorisation de leur 
potentiel de stockage du carbone et pour accompagner 
les acteurs essentiels que sont les agriculteurs. Des 
méthodes et des indicateurs de performance du suivi et 
de l’évaluation ex ante, in itinere et ex post des impacts 
de ces systèmes sur l’évolution du stock de carbone 
organique des sols sont également nécessaires.

Une nouvelle stratégie européenne en faveur des sols, 
publiée par la Commission, le 17 novembre 2021, vise 
à « augmenter la teneur en carbone des sols agricoles, 
à lutter contre la désertification, à restaurer les terres et 
les sols dégradés, et à faire en sorte que, pour 2050, 
tous les écosystèmes des sols soient en bon état ». 
Pour cela, cette stratégie prévoit d’agir au travers 
d’outils qui existent déjà, mais aussi de développer la  
rémunération des agriculteurs au regard de l’évolution 
du carbone stocké et pour les services écosystémiques 
qu’ils rendent (« carbon farming »). Elle ambitionne 
également de mettre en place une législation spécifique 
pour protéger les sols, et ce dès 2023.
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